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Affaire personnelle

Chers membres de l'ASETA

Dans le dernier numéro de «Technique
Agricole», le président central de notre
association, M. Hans Baechler, m'a
présenté à vous en tant que nouveau directeur

de l'ASETA. Je tiens à le remercier
très sincèrement de ses termes élogieux et
à exprimer mes sentiments de gratitude
pour ma flatteuse nomination par le
Comité central. Qu'il me soit aussi permis de
vous faire part de quelques réflexions qui
me tiennent à cœur au début de ma
nouvelle activité.

Mon activité technique proprement dite a
débuté il y aura bientôt 20 ans, alors que
notre association se nommait encore
«Association suisse de propriétaires de
tracteurs». M. Rodolphe Piller, qui en était alors
le gérant, tentait à cette époque de donner
un nouvel essor à la formation professionnelle

complémentaire de nos membres
ainsi qu'au Service technique déjà créé.
C'est donc avec beaucoup d'élan que je
me mis au travail et j'espère être parvenu
à de bons résultats malgré les moyens
financiers modestes disponibles. Les organes

de l'ASETA, notamment le Comité

directeur, m'accordèrent leur entière
confiance durant toutes ces années et je les
en remercie sincèrement. Cependant, si je
puis envisager d'assumer avec confiance
le nouveau mandat qui m'a été confié, je le
dois avant tout à mon prédécesseur M. Piller

qui, au cours des années, me permit de
me familiariser avec les innombrables
tâches incombant à un secrétariat, me tint
régulièrement au courant des problèmes
techniques à résoudre et fit preuve en
toutes circonstances d'un esprit de
collégialité dont je lui suis très reconnaissant.
C'est pourquoi je suis fier de pouvoir
continuer l'œuvre de mon prédécesseur, œuvre
à laquelle il consacra souvent ses soirées
et ses jours de congé. Je suis cependant
conscient que ma tâche ne sera pas
toujours facile, mais son exemple me donnera
la force de faire face aux problèmes posés
à notre association et de poursuivre les
buts qu'elle s'est fixés.

Il va sans dire que je dois pouvoir compter
sur l'appui de nos membres et des organes
de notre association. Je les prie aussi de
faire preuve de compréhension si leurs
vœux personnels ne peuvent pas toujours
être pris en considération et doivent
s'effacer devant l'intérêt de la majorité des
membres. Il en est de même de nos
sections car la force de notre association
dépend dans une large mesure de l'esprit de
cohésion liant nos 22 sections et en
particulier les groupes de langue différente.
Cette unité doit être préservée à tout prix
et permettre à l'ASETA d'aller de l'avant
avec confiance. Je ne voudrais pas non
plus viser des objectifs qui, comme les

promesses électorales, ne sont souvent pas
réalisables. Mais je puis assurer à tous nos
membres que tant mes collaboratrices et
collaborateurs du Secrétariat central, les
centres de formation professionnelle
complémentaire et moi-même ferons tout ce
qui dépend de nous pour le bien aller et la
réussite de notre association. C'est dans
ces sentiments que je reste votre dévoué

Werner Bühler
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